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Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

Mme Louise Morel attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur le montant de l'aide au poste
pour les associations intermédiaires (AI) qui œuvrent en faveur des publics les plus éloignés de l'emploi. Les
associations intermédiaires font en effet partie - au même titre que les entreprises d'insertion (EI), les entreprises de
travail temporaire d'insertion (ETTI) et les ateliers et chantiers d'insertion (ACI) - des structures d'insertion par
l'activité économique (SIAE). À cet égard, les AI sont des associations conventionnées par l'État qui contribuent à
l'insertion et au retour à l'emploi des personnes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières,
en leur permettant de travailler occasionnellement pour le compte d'utilisateurs (particuliers, associations,
collectivités locales, entreprises). Néanmoins, si toutes les SIAE bénéficient d'aides de l'État, l'intensité de
l'accompagnement varie selon le type de structures, impliquant des écarts importants dans les montants d'aide au
poste qui s'établissent. Ainsi, pour 2024, les montants d'aide sont de 23 458 euros pour l'aide aux ateliers et
chantiers d'insertion, 12 218 euros pour l'aide aux entreprises d'insertion, 4 688 euros pour l'aide aux entreprises de
travail temporaire d'insertion et 1 588 euros pour l'aide aux associations intermédiaires. Or les AI pourraient
recevoir une aide au poste équivalente aux entreprises d'insertion dans la mesure où elles œuvrent en faveur des
publics les plus éloignés de l'emploi. Aussi, elle lui demande si elle entend revaloriser l'aide au poste pour les
associations intermédiaires dont l'action en faveur de l'insertion des publics les plus éloignés de l'emploi est
essentielle.
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